AED-SAF  Conférence internationale – 16/17 octobre 2009.

LE DROIT D’ACTION COLLECTIVE EN BELGIQUE.

INCIDENCE DE LA JURISPRUDENCE EUROPEENNE

Le domaine socio-économique n’est pas épargné par la montée en puissance de la fonction juridictionnelle. Ce phénomène très sensible au niveau de l’Union Européenne marque également l’évolution du droit belge des relations collectives de travail.

Il est sous-tendu par une dogmatique juridique fondée sur les pouvoirs de gestion de l’employeur, eux-mêmes se référant au modèle économique du marché et qui s’active à en étendre les mécanismes à tous les types d’employeurs :  privés ou publics, marchand ou non-marchands, ...

La question posée est celle de la place que les juges belges font aux dispositifs des instruments juridiques européens relatifs à l’action collective des travailleurs.

Après avoir rappelé les composantes du dispositif normatif belge, on examinera le sort réservé par des juges belges (Cour constitutionnelle, Conseil d’état, Cour de cassation, Cours et Tribunaux) à des moyens invoqués devant eux et tirés de ces textes européens ou nationaux mais interprétés au travers du dispositif normatif européen.

C’est en prenant en considération le contexte juridique belge dans lequel les relations collectives du travail  se développent qu’on tentera d’approcher les spécificités de la prise en compte par le juge belge, dans la matière des actions collectives du travail, du droit européen.

1.
DISPOSITIFS NORMATIFS.

1.1.
En Belgique

a. A la différence de la plupart des autres constitutions nationales en Europe, la constitution belge ne reconnaît pas la grève ni au titre d’une liberté ni au titre d’un droit.

Saisi d’un projet relatif au droit de grève, le constituant a renoncé à reprendre ce droit dans la constitution, les organisations syndicales craignant qu’une telle reconnaissance n’amène le législateur à en limiter l’exercice.

Deux textes constitutionnels peuvent toutefois être évoqués, mais au titre seulement d’un contexte. L’article 23, 1° qui consacre le droit à la négociation collective et l’article 27 relatif au droit d’association.

b. Il y fallu attendre deux lois datées du 24 mai 1921 pour que la liberté de grève apparaisse en Belgique. L’une de ces lois abroge l’article 310 du Code pénal qui entravait jusqu’alors l’exercice de la liberté de grève et du droit d’association. L’autre reconnaît la liberté d’association dans tous les domaines et prévoit des sanctions pénales à charge de toute personne se rendant coupable d’atteinte à cette liberté.

c. C’est au lendemain de la seconde guerre mondiale que le législateur s’est préoccupé des effets de la grève et cela dès 1945 avec un arrêté-loi du 12 avril 1945, complété et modifié le 21 mai 1945, relatif à l’inscription obligatoire en vue de la mise au travail et à la mobilisation civile de personnes et d’entreprises. Cette législation sera remplacée en 1948 par une loi relative aux prestations d’intérêt public en temps de paix qui fait explicitement référence à la cessation collective et volontaire du travail. La grève en tant que telle n’est pas évoquée à cette occasion. Quoi qu’il en soit, une partie significative de la doctrine belge y verra une prise en compte sur le plan législatif du fait de la grève.

d.
Dans un contexte de concertation sociale qui s’est développé en Belgique à partir des années 60, la loi du 5 décembre 1968 relative aux conventions collectives de travail et aux commissions paritaires va s’efforcer d’encadrer normativement ce phénomène. 



L’article 38, 2° de cette loi prévoit que les commissions et sous-commissions paritaires ont pour mission de prévenir ou de concilier tout litige entre employeurs et travailleurs. Il y va donc aussi des litiges collectifs. A cette fin, des bureaux de conciliation sont institués au sein de ces institutions. 



Un arrêté royal du 23 juillet 1969 crée un service des relations collectives du travail auprès du Ministère de l’Emploi et du travail. Apparaissent ainsi les conciliateurs sociaux qui avec les bureaux de conciliation seront appelés à jouer un rôle déterminant dans la prévention et le règlement des conflits nés d’actions collectives de travailleurs.

e.

Pendant toute cette période, les effets des actions collectives du travail restent soumis soit au droit pénal classique, soit au droit civil. La grève sera considérée comme motif de rupture du contrat en tant que tel ou au titre de motif grave. Il faut attendre un arrêt de la Cour de cassation du 23 novembre 1967 pour que la grève soit, à partir de cette date, considérée comme étant une cause de suspension de l’exécution du contrat de travail.



La décision judiciaire charnière est sans conteste l’arrêt de la Cour de cassation du 21 décembre 1981 sur lequel on reviendra ci-après.



Il faut attendre le 11 juillet 1990 pour voir le parlement belge voter  une loi d’assentiment à la Charte sociale européenne, adoptée le 18 octobre 1961.

f.
Depuis 25 ans, on assiste au développement d’une judiciarisation des conflits collectifs du travail sous la forme d’interventions dans le cadre de procédures unilatérales et en référé, à l’initiative d’employeurs qui sollicitent du Président du Tribunal de première instance des ordonnances portant des injonctions en rapport avec des actions collectives du travail :  grève, piquet de grève, occupation, etc...

En résumé : 

· la constitution ne consacre ni la liberté ni le droit de grève ; 

· aucune loi ne réglemente le droit de grève ; 

· le droit de grève est reconnu par l’arrêt de la Cour de cassation du 21 décembre 1981 et ensuite consacré par la loi d’assentiment à la Charte sociale européenne (article 6.4) du 11 juillet 1990 ; 

· des organes sont mis en place par l’Etat afin de permettre aux interlocuteurs sociaux de prévenir et de régler les conflits collectifs du travail ; 

· des conventions collectives de travail, peu nombreuses, contiennent des clauses de paix sociale tandis que d’autres règlent les procédures préalables à l’action collective. Certaines vont jusqu’à préciser des sanctions à charge d’organisations signataires en cas de grèves dites « sauvages » ou « illégales ».

1.2.

Droit européen
On rappelle très rapidement les textes de référence adoptés par le Conseil de l’Europe et par l’Union européenne.

a. La Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Son article 11 en son alinéa 1er dispose que toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d’association, y compris le droit de fonder avec d’autres des syndicats et de s’affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts.

b. La charte sociale européenne révisée du 3 mai 1996 (loi du 15 mars 2002 portant assentiment à la charte sociale européenne révisée et à l’annexe).

On retiendra les articles 5 et 6                               de la partie II, l’article G de la partie V relatif aux restrictions et l’annexe – article 6, §4.


c. Le traité instituant la Communauté européenne. 


L’article 137 prévoit que les dispositions qu’il contient ne s’appliquent ni  au droit d’association, ni au droit de grève .

d. La charte des droits fondamentaux de l’union européenne (J.O. C364, 18 décembre 2000).


En son article 28, elle prévoit le droit des travailleurs et des employeurs ou des organisations représentatives de recourir, en cas de conflits d’intérêts, à des actions collectives pour la défense de leurs intérêts, y compris la grève.

2. PRISE EN COMPTE DE LA RÉGLEMENTATION EUROPÉENNE PAR LES JUGES BELGES.

a.
Cour constitutionnelle (anciennement Cour d’arbitrage)

Dans un arrêt du 6 avril 2000 (n° 42/2000) la Cour d’arbitrage a été amenée à examiner des moyens pris notamment de la violation des articles 5, 6 4°, 31 et 32 de la charte sociale européenne et de l’article 11 de la convention européenne des droits de l’homme, mis en rapport avec les articles 10 et 11 de la constitution belge.

Au point B.7.4. de cet arrêt on peut lire : 

« Il ressort de l’article 6 de la charte sociale européenne que la Belgique, « en vue d’assurer l’exercice effectif du droit de négociation collectif », s’est engagée à garantir « le droit des travailleurs et des employeurs à des actions collectives en  cas de conflits d’intérêt, y compris le droit de grève, sous réserve des obligations qui pourraient résulter des conventions collectives en vigueur ».

Aux termes de l’article 31 de la Charte, l’exercice effectif, tel qu’il est prévu par la partie II, des droits et principes, parmi lesquels le droit de grève, peut faire l’objet de restrictions, autres que celles spécifiées dans la partie II, qui sont prescrites par la loi et son nécessaire, dans une société démocratique, pour garantir le respect des droits et des libertés d’autrui ou pour protéger l’ordre public, la sécurité nationale, la santé publique ou les bonnes mœurs.

« La nécessité d’une grande disponibilité des fonctionnaires de police est de nature à justifier la différence de traitement entre les membres de la police et les autres catégories de personnel, notamment dans la fonction publique ;  la limitation du droit de grève répond en l’espèce à la nécessité dans une société démocratique de garantir le respect des droits et des libertés d’autrui et de protéger l’ordre public ».

b. Conseil d’Etat.

La jurisprudence de cette juridiction à prendre en considération est celle relative aux mesures disciplinaires prises à l’égard d’agents du secteur public dans un arrêt récent du 5 février 2009, le Conseil d’Etat répond à un moyen pris de la violation des articles 5, 6, 31 et 32 de la Charte sociale européenne, de l’article 8 D du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et de l’article 11 de la Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales.

Le Conseil d’Etat relève que toutes ces dispositions reconnaissent le principe du droit de grève, tout en admettant que son exercice puisse être soumis à des restrictions résultant de conventions collectives ou de la loi s’il s’agit des membres des forces armées, de la police ou de la fonction publique. Sur cette question, la jurisprudence du Conseil d’état est constante  (C.E. 22 mars 1995, HENRY, n° 52.424 (Chr. D.S., 1996, 442) ; C.E. 26 septembre 1997, DELPATURE, n° 64.665 ; C.E. 3 décembre 2002, VERMOTE en MEYFROIDT, n° 113.168 ; C.E. 13 février 2006, CLAEYS, n° 154.824.).

C. 
Cour de cassation.

On a déjà fait état de l’arrêt prononcé le 21 décembre 1981 par la Cour de cassation dans l’affaire DE BRUYNE, considéré par la majorité de la doctrine comme étant un arrêt charnière en matière de droit de grève.

Dans une motivation relativement succincte, la Cour de cassation va de manière particulièrement explicite faire de la grève l’objet d’un droit subjectif. Elle se fonde sur la loi du 19 août 1948 relative aux prestations d’intérêt public en temps de paix pour y voir une reconnaissance implicite du droit du travailleur de ne pas effectuer le travail convenu, en raison de la grève. Elle décide que la grève ne constitue pas en elle-même un acte illicite. Elle ajoute qu’il ne faut pas que cette grève soit reconnue par une organisation professionnelle représentative pour être licite.

Il faut savoir qu’à l’époque la position de la Belgique était particulièrement délicate. La France et l’Italie ont reconnu le droit de grève dans leur constitution respectivement en 1946 et en 1948. En république fédérale d’Allemagne le juge a pu se fonder sur le droit constitutionnel à la liberté syndicale. Quant au Hoge Raad des Pays-Bas, il a pu faire référence à l’article 6, 4° de la Charte sociale européenne approuvée auparavant. Par son arrêt du 21 décembre 1981, la Cour de cassation de Belgique a joué un rôle créateur.

Le seul autre arrêt de la Cour de cassation en rapport avec la matière de la grève est celui prononcé le 31 janvier 1997. Au sein du moyen invoqué à l’appui  d’un pourvoi formé ici encore par un employeur, il est fait référence aux articles 4 et 11 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, aux articles 5 et 6 de la Charte sociale européenne et à l’article 8, D du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Entre-temps, la charte sociale européenne signée à Turin, le 18 octobre 1961 avait été approuvée par une loi du 11 juillet 1990. Dans cet arrêt, la Cour de cassation ne s’est pas prononcée sur l’effet direct de la norme européenne en droit belge. On observera cependant que dans ses conclusions, l’avocat général  DE RIEMAECKER se réfère à la Charte sociale européenne comme fondement du droit de grève.

La doctrine et la jurisprudence belges semblent bien actuellement relativement unanimes pour considérer que l’article 6, 4 de la Charte sociale européenne a un effet direct et horizontal.

d.
Cours et tribunaux.

Seules quelques décisions significatives seront évoquées. Ce sont celles où des références sont faites à des normes de niveau européen. Il faut observer qu’elles sont l’exception.

Cour du travail de Mons, 7 mai 2002.

Se prononçant sur un motif grave invoqué pour licencier un travailleur protégé en rapport avec des faits nés d’un conflit collectif, la Cour du travail de Mons décidait : 

« Attendu que synthétisant le problème, l’article 6/4 de la charte sociale européenne du 18 octobre 1961 porte que « en vue d’assurer l’exercice effectif du droit de négociation collective, les parties contractante (... ) reconnaissent le droit d'es travailleurs et des employeurs à des actions collectives en cas de conflits d’intérêt, y compris le droit de grève, sous réserve des obligations qui pourraient résulter des conventions collectives en vigueur » ; 

Ainsi que l’observait Monsieur le Procureur Général G. DEMANET dans son discours de rentrée du 2 septembre 1988 « réflexion sur le droit de grève dans le secteur privé », à la différence de ce qui est indiqué dans la Charte concernant d’autres droits fondamentaux, le droit à des actions collectives, en ce compris la grève, est ici reconnu d’office sans que le traité ne s’en remette au législateur national pour en organiser la mise en œuvre ».

Tribunal civil de Nivelles (référé), 13 février 2007.

A l’occasion de l’examen sur tierce opposition d’une ordonnance rendue à l’occasion d’un conflit collectif du travail (piquet de grève), la juge du Tribunal de première instance de Nivelles fait explicitement référence à la Charte sociale européenne : 

« Si le droit de grève n’existe pas dans la Constitution, il est cependant garanti par la Charte Sociale européenne, signée à Turin le 18 octobre 1961 ratifiée par la loi du 11 juillet 1990 et entrée en vigueur dans le droit belge le 15 novembre 1990 qui impose notamment aux gouvernements signataires de reconnaître « le droit des travailleurs et des employeurs à des actions collectives en cas de conflits d’intérêts, y compris le droit de grève, sous réserve des obligations qui pourraient résulter des conventions collectives ». 

Elle fait également explicitement référence au comité européen des droits sociaux lorsqu’elle écrit : 

« Enfin, il échet de rappeler que la Charte Sociale européenne s’accompagne d’un mécanisme de contrôle dont l’organe principal est un Comité d’experts indépendants qui a été amené à se prononcer sur la jurisprudence belge prononçant des astreintes à l’égard de quiconque participerait aux piquets de grève qualifiés de voies de fait et qui constate « ses pratiques jurisprudentielles sont de nature à tenir en échec l’exercice du droit de grève et impliquent un dépassement des restrictions admises par l’article 31 de la Charte ».

Tribunal du travail de Bruxelles, 20 juillet 2009.

Dans un jugement très récent, le Tribunal du travail de Bruxelles a consacré de longs développements au droit de grève à l’occasion de l’examen d’une demande relative à l’autorisation de licencier un travailleur protégé pour motif grave, les faits allégués étant survenus à l’occasion d’une grève. Dans ce jugement, le Tribunal se réfère à l’article 6,4 de la Charte sociale européenne et aux conclusions XVIII-1 portant application de la Charte par la Belgique du Comité européen des droits sociaux.

Tribunal civil de Mons (référé), 25 mars 2009.

C’est  de manière beaucoup plus succincte que dans une ordonnance rendue sur tierce opposition, toujours à l’occasion d’une grève, le juge du Tribunal civil de Mons siégeant en référé a fait brièvement référence au droit communautaire : 

« Attendu que les développements consacrés à l’examen du droit interne entraînent de facto le constat que la sa Carrefour a effectivement enfreint au moins l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’Homme, une disposition qui doit bien entendu transcender le cadre strictement pénal qui lui est habituellement donné ainsi que l’article 6 de la Charte Sociale européenne. » .

QUELQUES CONSIDERATIONS FINALES 

1. Le principe de subsidiarité quant au rôle du législateur dans la matière des relations collectives du travail va voir les interlocuteurs sociaux investis non seulement de la qualité d’acteur dans les actions collectives, mais encore d’agents normatifs et de régulation (loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les commissions paritaires).

2. La position de retrait du législateur a été à l’origine d’un développement du rôle du juge. Un exemple particulièrement parlant en est l’arrêt de la Cour de cassation du 21 décembre 1981 relatif au droit de grève. On relèvera d’ailleurs que, en droit belge, la primauté du droit international sur le droit interne trouve son fondement dans la jurisprudence de la Cour de cassation.

3. Quant à l’influence du droit européen sur les relations collectives du travail et plus particulièrement sur les actions collectives en Belgique, il faut reconnaître qu’elle est limitée.

On a pu constater qu’à partir du moment où la Belgique a approuvé la Charte sociale européenne, c’est-à-dire en 1990, celle-ci a joué un rôle dans le contentieux objectif (de légalité) devant le Conseil d’Etat, en matière disciplinaire.

Les observateurs relèvent généralement le peu de perméabilité des juridictions belges au droit international dont le droit européen lorsqu’elle ont à connaître de demandes développées en matière de relations collectives du travail et particulièrement lorsqu’il s’agit d’actions collectives.

4. Les deux instruments juridiques qui sont appelés à jouer un rôle de plus en plus important en cette matière sont la Convention européenne des droits de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et la Charte Sociale européenne.

Lorsque le traité de Lisbonne sera entré en vigueur, il faudra s’interroger sur l’impact réel en droit belge de l’article 28 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne relatif au droit de négociation et d’actions collectives.

5. On peut se réjouir de ce que très récemment des juridictions intervenant à l’occasion ou en rapport avec des conflits collectifs du travail font référence à l’article 6,4 de la Charte Sociale européenne et aux décisions et conclusions du Comité européen des droits sociaux.

6. Jusqu’à ce jour, en Belgique, les effets de la jurisprudence VIKING et LAVAL de la Cour de justice des Communautés européennes ne se sont pas fait sentir à l’occasion de conflits collectifs du travail.

7. Pour l’avenir, il faut faire en sorte que le juge belge prenne en compte la jurisprudence récente de la Cour européenne des droits de l’homme, particulièrement dans ces arrêts Demir et Baykara c/ Turquie (Grande Chambre) du 12 novembre 2008 et Enerji Yapi – Yol Sen c/ Turquie du 21 avril 2009, relatifs à l’article 11 de la Convention.

On se limitera à la citation de deux passages de l’arrêt Enerji : 

« 24. ... La grève qui permet au syndicat de faire entendre sa voix, constitue un aspect important pour les membres d’un syndicat dans la protection de leurs intérêts (Schmidt et Dahlströms c/ Suède, 6 février 1976). La Cour note également que le droit de grève est reconnu par les organes de contrôle de l’Organisation internationale du travail (OIT) comme le corollaire indissociable du droit d’association syndicale protégé par la Convention C 87 de l’OIT sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (pour la prise en compte par la Cour des éléments de droit international autres que la Convention, voir Demir et Baykara). Elle rappelle que la Charte Sociale européenne reconnaît aussi le droit de grève comme un moyen d’assurer l’exercice effectif du droit de négociation collective. »

Gilbert DEMEZ,

Professeur émérite de droit social à l’UCL, 

Avocat.
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